La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 4e jour de mai 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Armand Bolduc

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Armand Bolduc à 20h

1-
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 6 avril 2009

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

30 avril 2009 





Information

2- Administration

2.1- Rapport financier au 31 décembre 2008

- comptable





Information

2.2- Traitement des élus 

– adoption du règlement # 1033


Décision

2.3-
Poste Canada
- suivi boîte postale, 

rue Latendresse




Information

2.4-
Dépôt de matières sèches



Information

2.5-
L’Association des résidents du lac Maskinongé
Information

2.6-
Internet haute vitesse




Décision

2.7-
Formation en espace clos-mutuelle de prévention
Décision

2.8-
Avis pour la cour des petites créances

Décision

· André Gamache

· Les Bois de la Fontaine

2.9- Lettre de Jacques Fontaine 

– élections municipales



Décision

2.10-
Avis disciplinaire




Décision

3-
Aqueduc 

3.1- Entente avec Jean-Denis Picard et

Lucette Lemieux




Décision

4-
Sécurité publique

4.1-
Camion auto pompe – modification


Décision

4.2-
Lumière enseigne au poste incendie


Décision

5-
Voirie

5.1- Demande de soumission – gravier MG20b 

concassé ou tamisé

Décision

5.2-
Demande de prix pour tamisage de gravier

Décision

5.2- Demande de soumission achat de 

chlorure de calcium




Décision

5.4-
Fauchage des abords de chemins


Décision

5.5-
Achat de 4 pneus –camion Piterbilt


Décision

6-       Urbanisme

6.1-
Règlement de zonage – avis de motion

Décision

6.2-
Règlement de construction – avis de motion

Décision

6.3- Règlement sur les permis & certificats 

– avis de motion




Décision

6.4-
Règlement de lotissement – avis de motion

Décision

6.5- MRC du Granit : modification au schéma 

d’aménagement révisé



Information

· entreprises artisanales

· périmètre urbain –Woburn

· périmètre urbain – St-Robert Bellarmin

· affectation - Nantes

7-
Loisir

7.1-
Québec en forme –équipe mobile


Décision

8-       Affaires diverses

9-        Liste de la correspondance

10 -      Certificat de disponibilité

11-     Période de questions

12-     Levée de la session régulière

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 6 avril 2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 6 avril 2009 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois d’avril 2009.

1.4-
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	79.85 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	342.29 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	347.66 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	510.73 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	4 475.69 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	53 028.68 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	160.17 $

	33
	SUCCES FORD INC.
	407.64 $

	34
	MEGABURO
	489.06 $

	37
	ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
	122.99 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	15.00 $

	61
	CMP MAYER INC.
	271.18 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	4 881.69 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	10 403.27 $

	92
	THERESE BERNARD FLEURISTE ENR.
	62.08 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	84.71 $

	120
	CARRA
	1 192.00 $

	153
	JOHN MEUNIER INC.
	549.17 $

	270
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	10.00 $

	308
	MONTY, COULOMBE, AVOCATS
	4 173.57 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	13.44 $

	389
	LES SERVICES HYDRAULIQUES GUY GAGNON
	941.32 $

	467
	SUMACOM
	53.05 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	2 517.54 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	361.63 $

	566
	RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON
	4 627.88 $

	572
	FONDACTION
	2 433.52 $

	584
	BATIRENTE
	1 216.76 $

	636
	MARTIAL ELECTRONIQUE & INFORMATIQUE
	16.88 $

	646
	SIGNO TECH
	16.08 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	493.30 $

	691
	SINTO  INC
	197.53 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	1 237.28 $

	719
	THETFORD ARMATURE INC.
	755.47 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	13.13 $

	832
	FECTEAU FORD INC.
	79.27 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	126.03 $

	874
	COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUEBEC
	2 483.12 $

	894
	SSQ-VIE
	1 739.45 $

	936
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	191.66 $

	951
	ÉMILE CHARTIER
	925.33 $

	959
	PNEU EXPERT MEGANTIC
	58.08 $

	964
	WEEDON AUTOMOBILE (1977) INC.
	27.31 $

	1027
	DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
	363.68 $

	1049
	SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
	246.64 $

	1066
	ALSCO CORP.
	147.86 $

	1078
	IMPRIMERIE F. LUSSIER
	254.47 $

	1081
	SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
	11 886.67 $

	1088
	RONA NADEAU THETFORD MINES
	720.99 $

	1091
	BERTH BOULANGER DESIGN
	45.15 $

	1092
	MULTI MEUBLES SEVIGNY
	933.54 $

	1093
	GICLEURS DE L'ESTRIE INC
	13 545.00 $

	1094
	CLAUDELLE PICARD
	60.00 $

	1095
	MULTIMEUBLE DISRAELI
	879.58 $

	1096
	CONSTRUCTIONS LE MICMAK INC
	2 370.38 $

	1097
	L.M. PEINTRES
	6 403.07 $

	
	
	

	
	TOTAL
	139 989.52 $

	
	
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois d’avril 2009, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 avril 2009

Information, dépôt de la situation financière en date du 30 avril 2009 à chacun des membres du conseil par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2-
Administration

2.1-
Rapport financier au 31 décembre 2008 -comptable

Les états financiers au 31 décembre 2008 sont présentés par Jean-Guy Fortin de ‘’Raymond Chabot Grant Thornton’’.

Considérant que des montants ayant été affectés au budget 2008 et dont les factures seront payables en 2009, ces montants doivent être réservés à cesfins;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford réserve la somme de 126 000$ pour l’achat du camion auto-pompe du surplus de l’année 2008.



Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford réserve ladite somme de 80 000$ pour l’achat du camion Ford 550  du surplus de l’année 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Aqueduc

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford réserve la somme de 11 423$ au secteur aqueduc du surplus de l’année 2008.

Égout

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford, secteur égout, rembourse la somme de 17 458$ au fond général.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Boue septique

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford réserve la somme de 816$ au secteur boue septique du surplus de l’année 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford réserve la somme de 100 000$ pour des travaux infrastructures de son surplus de l’année 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Bâtiment

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford réserve la somme de 9 000$ pour terminer les travaux concernant ‘’l’Hôtel de Ville’’  de son surplus de l’année 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Monsieur le maire remercie le comptable, Jean-Guy Fortin pour son travail et sa présentation des états financiers au 31 décembre 2008.

2.2-
Traitement des élus – adoption du règlement # 1033

Règlement numéro 1033

Règlement sur le traitement des élus municipaux

ATTENDU QU’est en vigueur pour la Municipalité, un règlement relatif à la rémunération des élus, soit le Règlement 1025;

ATTENDU QUE le règlement prévoit une rémunération de base et une rémunération additionnelle selon ce qui suit :

Rémunération de base

Maire




6 000.00$/année

Conseillers(ères)


2 000.00$/année

Rémunération additionnelle



Maire suppléant


   300.00$/année

ATTENDU QUE la Loi sur les traitements des élus municipaux (L.R.Q.c. T-11.001) et le Règlement 1025 prévoient que s’ajoute aux rémunérations auxquelles les élus ont droit, une allocation de dépenses selon ce qui suit :



Maire




3 000.00$/année



Conseillers(ères)


1 000.00$/année

ATTENDU QUE le règlement prévoit aussi la possibilité que soit versée au maire une allocation de transition selon ce qui suit :

Pour un(e )maire(sse) qui cesse d’occuper son poste , après l’avoir occupé au moins 24 mois consécutifs, une allocation de transition lui sera versée. Cette allocation sera calculée à partir de sa rémunération telle que fixée à l’article 1, à la fin de son mandat. Elle représentera deux (2) mois de sa rémunération par année de service, jusqu’à un maximum de quatre (4) années de service.

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le Règlement numéro 1025;

ATTENDU QU’un projet de règlement comportant les mentions prévues à la Loi sur le traitement des élus municipaux(L.R.Q.c. T-11.001) a été présenté lors de la séance du conseil du 6 avril 2009 par la conseillère Denyse Gauthier, qui, en même temps a donné l’avis de motion relatif au présent règlement;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil décrète ce qui suit :

Article 1.
Titre

Le présent règlement porte le titre de ‘’Règlement sur le traitement des élus municipaux’’ et il a le numéro 1033.

Article 2.
Rémunération de base

La Municipalité verse à chaque élu municipal, à titre de rémunération annuelle de base, selon le poste que la personne occupe, l’une ou l’autre des sommes suivantes :



Maire



6 000.00$/année



Conseiller(ères)

2 000.00$/année

Si au cours d’un exercice financier donné, une personne n’a été maire que durant une partie seulement de l’année en cause, la rémunération à laquelle cet élu a droit pour cette année est proportionnelle au nombre de jours durant lesquels il a été maire (toute partie de jour comptant pour un jour complet) par rapport au nombre de jours que comporte cette année.

Article 3.
Rémunération additionnelle au maire suppléant

La Municipalité verse au conseiller qui occupe la fonction de maire suppléant, une rémunération annuelle additionnelle de 300.00$.

Si au cours d’un exercice financier donné, une personne n’a été maire suppléant que durant une partie seulement de l’année en cause, la rémunération à laquelle cet élu a droit pour cette année est proportionnelle au nombre de jours durant lesquels elle a été maire suppléant (toute partie de jour comptant pour un jour complet) par rapport au nombre de jours que comporte cette année.

Article 4.
Clause d’indexation

Les rémunérations auxquelles un élu municipal a droit pour un exercice financier, ci-après désigné ‘’exercice visé’’, sont indexées à la hausse à compter de celui qui commence après l’entrée en vigueur du présent règlement.

L’indexation consiste à augmenter le montant applicable pour l’exercice précédent d’un pourcentage correspondant au taux d’augmentation, selon Statistique Canada, de l’indice des prix à la consommation pour le Canada.

Pour établir ce taux d’augmentation :

a)
On soustrait, de l’indice établi pour le deuxième mois de décembre précédent l’exercice visé, celui qui a été établi pour le troisième mois de décembre précédant cet exercice;

b)
On divise la différence obtenue en vertu du paragraphe a) par l’indice établi pour le troisième mois de décembre précédant l’exercice visé.

Le montant applicable pour l’exercice visé est, dans le cas où l’indexation  est impossible pour cet exercice, égal au montant applicable pour l’exercice précédent.

Article 5-
Allocation de dépenses

La Municipalité verse à chaque élu municipal une allocation de dépenses d’un montant égal à cinquante pour cent (50%) du montant des rémunérations auxquelles un élu a droit.

Article 6.
Allocation de transition

La Municipalité verse une allocation de transition à toute personne qui cesse d’occuper le poste de maire après l’avoir occupé pendant au moins les vingt-quatre (24) mois qui précèdent la fin de son mandat.

Le montant de l’allocation est égal au produit obtenu lorsqu’on multiplie par le nombre d’années complètes pendant lesquelles la personne a occupé le poste de maire, le montant de sa rémunération bimestrielle à la date de la fin de son mandat; le montant de l’allocation est accru de la fraction de la rémunération bimestrielle qui est proportionnelle à la fraction d’année pendant laquelle la personne a occupé son poste de maire. Le montant de l’allocation ne peut excéder quatre (4) fois celui de la rémunération bimestrielle de la personne à la date de la fin de son mandat.

La rémunération comprend, aux fins de l’établissement du montant de l’allocation de transition, la rémunération que verse à son maire un organisme mandataire de la Municipalité ou un organisme supra municipal.

Article 7.
Règlement numéro 1025

Le Règlement numéro 1025 est remplacé par le présent règlement.

Article 8.
Effet rétroactif

Les articles 2 à 5 ont effet à compter du 1er janvier 2009

Article 9.
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc


Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

2.3-
Poste Canada – suivi boîte postale, rue Latendresse

En date du 21 avril Poste Canada confirme qu’ils installeront au cours de l’été 2009 une boîte postale communautaire à l’intersection de la rue Latendresse et chemin des Berges afin de desservir les résidents de la rue Latendresse.

Lettre de remerciement de Jean-Guy Morasse et Louise Moreau.

2.4-
Dépôt des matières sèches

Information……..Un dépôt de matériaux secs est implanté dans la Municipalité de St-Joseph-de-Coleraine à compter du 4 mai 2009 pour les contribuables résidentiels et saisonniers de la municipalité de Stratford.

Vous devrez fournir une preuve de la provenant des matériaux, alors pour les résidents permanents , votre permis de conduire indiquant votre adresse à Stratford c’est parfait.

Pour les résidents saisonniers ayant un permis de conduire avec une adresse différente de celle de Stratford, vous devrez présenter une copie de votre compte de taxe municipal.

Tout ceci afin de vérifier la provenance des matériaux secs, car les quantités sont pesées indiquant le nom de la municipalité.

2.5-
L’Association des résidents du lac Maskinongé

Lettre de l’association des résidents du lac Maskinongé : suggestions de changements de pratique en ce qui a trait à la vidange des fossés concernant le tiers inférieur et au débroussaillage en bordure des chemins.

Le maire mentionne que depuis des années, la municipalité procède au tiers inférieur. Quant à l’information reçue, le fauchage a été fait dans l’emprise du chemin.

2.6-
Internet haute vitesse

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford a adopté une résolution d’appui à la Coopérative de communication et de développement de Stratford dans ses démarches pour l’implantation du service Internet haute vitesse par fibre optique et câble coaxial appuyé par du sans fil dans les zones où l’installation d’un réseau filaire est impossible pour les citoyens de Stratford;

ATTENDU QUE cette résolution a été adoptée à la séance régulière du conseil du 6 avril 2009, et porte le numéro 2009-04-091;

ATTENDU QU’ une copie de cette résolution portant le numéro 2009-04-091 accompagne et fait partie intégrante de cette résolution;

Sur proposition dûment faite, il  est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la MRC du Granit d’appuyer la demande de la Coopérative de communication et de développement de Stratford auprès de la Conférence régionale des élus de l’Estrie afin qu’elle recommande sa demande d’aide financière auprès du MAMROT dans le cadre de son programme ‘’Communautés rurales branchées’’.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Formation en espace clos –mutuelle de prévention

Considérant l’obligation de suivre la formation en espace clos;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de la ‘’Société Mutuelle de Prévention inc.’’ pour dispenser la formation en espace clos pour un montant de 400$ + taxes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8- Avis pour la cour des petites créances
· André Gamache

· Les Bois de la Fontaine

Ces réclamations, selon le maire sont futiles, la municipalité procédera  aux représentations nécessaires auprès de la cour des petites créances.

2.9-
Lettre de Jacques Fontaine – élections municipales

Lettre de monsieur Jacques Fontaine, pour le comité de citoyens de Stratford, concernant une demande le vote par la poste lors de la prochaine élection municipale.

Le conseil prend dépôt de la demande.

2.10-
Avis disciplinaire

Considérant le comportement inacceptable d’un employé;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne un avis de mesures disciplinaires à un employé pour son comportement inacceptable.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

3.1-
Entente avec Jean-Denis Picard et Lucette Lemieux

Reporté.

3.2-
Autorisation de traverse au M.T.Q.

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford doit effectuer une traverse sur la route 161;

Considérant que la municipalité doit obtenir l’autorisation du M.T.Q;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande au Ministère des Transports du Québec l’autorisation de traverser la route 161 face au 165, Avenue Centrale Sud pour effectuer un branchement au réseau d’aqueduc.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4- Sécurité publique

4.1-
Camion auto-pompe - modification

Considérant que des modifications doivent être effectuées sur le camion auto-pompe;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Maxi-Métal inc. pour effectuer les modifications sur le camion auto-pompe du service incendie  pour un montant de 10 000$ + taxes .




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Lumière enseigne au poste incendie

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Jocelyn Roy électrique inc. pour l’installation de lumières à l’enseigne du poste incendie.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Demande de soumission – gravier MG20b concassé ou tamisé

Considérant le coût du transport sur différents chemins de la municipalité;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de gravier concassé MG20b de Construction Léo Barolet pour le secteur de l’autre côté du lac Elgin au coût de 7.40$ t/m + 0.55$ t/m chargement + taxes.

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de gravier concassé MG20b de Excavation Gagnon  & Frères inc. pour les secteurs de la municipalité dont on n’utilisera pas le gravier de la municipalité incluant le gravier MG20b au montant de 8.25$ t/m et 1.00$ t/m chargement.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Demande de prix pour tamisage de gravier

Considérant que la municipalité possède son banc de gravier;

Considérant que la municipalité peut faire tamiser son gravier;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède retienne les services de ‘’Excavation Gagnon & Frères inc. pour le tamisage de gravier en MG112mm  pour une quantité de 2500 tonnes au coût de 4 150$ + taxes et le tamisage de gravier MG20b pour une quantité de 2 000 tonnes au montant de 4 800$ + taxes, et ce, dans le banc de gravier de la municipalité et l’entrepreneur doit fournit tous les équipements requis pour ledit tamisage.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Demande de soumission pour l’achat de chlorure de calcium

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande des prix pour l’achat de 32 000 litres de chlorure de calcium liquide 35% (abat-poussière).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
Fauchage des abords de chemins

Reporté.

5.5-
Achat de 4 roues – camion Piterbilt

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de quatre(4) roues en métal chez le fournisseur Pneus Expert Mégantic pour le camion Piterbilt (12 roues) au montant de 305$/ch + taxes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Urbanisme

6.1-
Règlement de zonage – avis de motion

AVIS de MOTION

Règlements de zonage numéro 1035 visant à remplacer le règlement de zonage numéro 878

La conseillère Denyse Gauthier, donne avis de motion, qu’il sera présenté lors d’une prochaine séance du conseil, un règlement numéro 1035 afin de remplacer le règlement de zonage numéro 878, visant l’ensemble du territoire.

6.2-
Règlement de construction – avis de motion

AVIS de MOTION

Règlements de construction numéro 1027 visant à remplacer le règlement de construction numéro 880

Le conseiller Émile Chartier, donne avis de motion qu’il sera présenté lors d’une prochaine séance, un règlement de construction numéro 1027 afin de remplacer le règlement de construction numéro 880, visant l’ensemble du territoire.

6.3-
Règlement sur les permis & certificat – avis de motion

AVIS de MOTION

Règlements sur les permis et certificats numéro 1034 visant à remplacer le règlement sur les permis et certificats numéro 877.

Le conseiller Émile Chartier, donne avis de motion qu’il sera présenté lors d’une prochaine séance, un règlement sur les permis et certificats numéro 1034 afin de remplacer le règlement sur les permis et certificats numéro 877, visant l’ensemble du territoire.

6.4-
Règlement de lotissement – avis de motion

AVIS de MOTION

Règlements de lotissement numéro 1026 visant à remplacer le règlement de lotissement numéro 879.

La conseillère Denyse Gauthier, donne avis de motion qu’il sera présenté lors d’une prochaine séance, un règlement de lotissement numéro 1026 afin de remplacer le règlement de lotissement numéro 879, visant l’ensemble du territoire.

6.5-
MRC du Granit : modification au schéma d’aménagement révisé

· Entreprises artisanales

· Périmètre urbain –Woburn

· Périmètre urbain St-Robert Bellarmin

· Affectation - Nantes

7- Loisir 

7.1-
Québec en forme – équipe mobile

Considérant l’intérêt des enfants pour l’équipe mobile de Québec en forme;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford désire bénéficier du service d’animation estivale d’un minimum de trois (3) jours/semaine (équipe mobile) provenant de Québec en forme.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Affaire diverse

Aucune.

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

· Denis Gagnon – gravier sur sa pelouse

Le conseil municipal a pris dépôt de la demande et l’examinera.

· Lettre de Marc Lessard – chemin Bourque

Le conseil prend dépôt de la demande et l’examinera.

· AMÉNA-GIR : rencontre pour aménagement pour les prochaines années

· MRC du Granit : Don d’organes

contrat social afin de promouvoir le don d’organes et de tissus

ATTENDU QUE la Sûreté du Québec sollicite les municipalités de la MRC du Granit afin d’adhérer à un contrat social dans le but de promouvoir le don d’organes et de tissus;

ATTENDU QU’au Québec, plus de 1 100 patients sont en attente d’un don d’organes et inscrits sur la liste des centres de transplantation;



ATTENDU QUE 37 personnes sont décédées pendant l’attente, en 2007;

ATTENDU QUE le Comité de Sécurité publique de la MRC du Granit recommande au conseil des maires de la MRC du Granit de participer à la campagne de promotion du don d’organes et de tissus;

ATTENDU QUE pour ces informations , l’on peut se référer à la chambre des notaires ainsi que pour les mandats d’inaptitudes;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

QUE la Municipalité du Canton de Stratford appuie les démarches de la Sûreté du Québec et accepte de promouvoir le don d’organes et de tissus et recommande de se référer à la chambre des notaires du Québec concernant la clause de don d’organes et de tissus qui peut être incluses dans les testaments notariés et mandat  notarié en cas d’inaptitude, dont, l’inscription est faite automatiquement au registre des testaments et mandat de la chambre des notaires.

QU’une copie de la présente résolution soit transmise au poste de la Sûreté du Québec de la MRC du Granit et à la Municipalité Régionale de Comté du Granit.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Lettre de Bruno Couture-chemin des Hauts-Cantons et rang des Érables

Le conseil municipal prend dépôt de la demande et l’examinera.

· Lettre de Ghislaine Vachon – cours d’eau

La demande sera acheminée à la MRC du Granit.

· Lettre de Réjean Picard – abri tempo

Demande concernant un abri tempo  pour un alloué une extension sur le temps  du 1er mai 2009 à la fin juin 2009 maximum.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la municipalité accorde à Réjean Picard une prolongation pour son abri tempo , du 1er mai au 30 juin 2009 maximum.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Informel :

· MTQ : 1er versement 9 800$ pour amélioration du réseau routier

· Semaine de la municipalité du 31 mai au 6 juin 2009

· Centre d’action bénévole : semaine de l’action bénévole du 19 au 25 avril 2009

· FQM : déclaration d’élection de Jacques Demers ,maire de Ste-Catherine-de-Hatley

· Les clubs 4-H du Québec inc.- adhésion membre AMI

· Espaces jeunesse : Camp St-François du Petit Lac

· Élection municipale Estrie

· CCQ : avis à l’entreprise

· Ministère de la sécurité publique : semaine de la sécurité publique du 3 au 9 mai 2009

· FQM : relais pour la vie

· Prix bénévolat ‘’Thérèse Casgrain

· MMQ : Rapport annuel 2008

Invitations

· L’ensoleillée : 58e édition de la semaine de la santé mentale du 4 au 10 mai 2009

· FQM : séance d’information ‘’Internet haute vitesse, le 5 mai 2009 à East-Angus

· Comaq : déjeuner conférence le 7 mai

· Conseil Sport et Loisir : Bienvenue familles, le 11 mai 2009

· MMQ : formation  ‘’Sécurité et gestion des risques en camp de jour’’ ‘’Gestion des risques et la planification des mesures d’urgences lors d’événements touristiques et fêtes populaires’’ le 12 mai 2009

· MDDEP : formation sur la protection des rives, du littoral et des milieux humides, le 21 mai 2009

· Parti libéral du Québec : cocktail bénéfice 5 à 7, le 25 mai 2009 à East-Angus
· Société d’horticulture et d’écologie de Disraéli : Une naissance, un arbre…le 31 mai 2009  (36$)
· 21e colloque sur l’action municipale et les familles du 29 au 31 mai 2009

· Polyvalente de Disraéli : Gala méritas le 2 juin à 18h15
· FQM : Les rendez-vous du président, le 3 juin 2009 à Cookshire-Eaton

· Fédération des astronomes amateurs du Québec : éclairage extérieur le 3 juin
· Tournoi de golfe de Dudswell : 12e édition le 6 juin 2009
· Conseil de la culture de l’Estrie : Les rendez-vous de la relève artistique de l’Estrie, le 9 juin 2009

· La fondation rues principales : colloque annuel le 23 septembre 2009

Offre de service

· Sel Warwick : calcium

· Les clôtures spécialisées

· Trans Plants Québec inc. : arbres

· Cartovision inc. : projets cartographiques

· Industries de ciment La Guadeloupe inc.

10—
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Can ton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce quatrième (4e) jour de mai 2009.

11—
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

12—
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 22h30.

Armand Bolduc


Hélène Lessard

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

